DECLARATION DE MONSIEUR MOHAMMED TARMIDI

SECRETAIRE GENERAL DU DEPARTEMENT DE LA PECHE MARITIME

MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PECHE MARITIME

ROYAUME DU MAROC

Monsieur le Président, Ministre de la Production animale et des Ressources Halieutiques de la Côte d’Ivoire,

Messieurs les Ministres,

Mesdames, Messieurs, les Ambassadeurs, les Représentants des Organisations Régionales.
C’est avec un réel plaisir que je me retrouve au Ghana, et particulièrement dans cette merveilleuse ville d’Accra qui abrite la 8ème session de la Conférence Ministérielle sur la Coopération Halieutique entre les Etats Africains Riverains de l’Océan Atlantique COMHAFAT.
Monsieur le Ministre de l’Agriculture et de la Pêche Maritime du Royaume du Maroc qui n’a pas pu être présent parmi vous aujourd’hui en raison d’engagements nationaux m’a chargé de vous transmettre ses salutations chaleureuses et tous ses souhaits de réussite pour notre réunion.
Mesdames, Messieurs,

Durant ces deux dernières années, depuis la session d’Abidjan en Juillet 2007, la COMHAFAT s’est engagée dans un processus de réforme totale, processus ambitieux et courageux visant à lui conférer la personnalité juridique et la capacité juridique pour la rehausser au rang des organisations régionales et l’outiller pour jouer pleinement son rôle et réaliser ses objectifs.
Ce résultat a été  atteint grâce à  l’adhésion de tous les membres de la COMHAFAT qui croient en leur organisation et croient d’avantage aux perspectives prometteuses de consolidation et de renforcement de la coopération halieutique africaine sur la Côte Atlantique.

L’adoption à Abidjan des amendements au protocole constituant le cadre institutionnel de la COMHAFAT a déclenché une dynamique de reforme qui s’est concrétisée par la signature d’un accord de siège entre la COMHAFAT et le Royaume du Maroc. 

Les retombées de ces réformes n’ont pas tardé à se manifester. La Fondation Japonaise de Coopération Halieutique Internationale OFCF, partenaire historique et privilégié de la COMHAFAT, a bien voulu renforcer sa coopération par la signature d’un mémorandum d’entente pour la mise en place d’un Fonds de Promotion de la Pêche au sein de la COMHAFAT.
Ce Fonds de promotion de la pêche contribuera à appuyer la COMHAFAT dans la réalisation de projets régionaux dans le secteur de la pêche jugés de prioritaires pour les pays de la région.
Mesdames, Messieurs,

Depuis la création de la COMHAFAT, le Maroc n’a épargné aucun effort pour soutenir et appuyer cette organisation et déployer tous les efforts nécessaires pour assurer sa pérennité mais aussi son rayonnement dans la région et son cadre de coopération africaine.

Le Maroc qui continue à assurer avec fierté et dévouement le Siège et le Secrétariat de la COMHAFAT, se félicite des étapes audacieuses qu’elle a franchies, et réitère sa volonté à continuer à assurer cet appui.

Je voudrais à cet égard, remercier les Etats africains membres de la COMHAFAT pour la confiance qu’ils n’ont cessé de manifester à l’égard du Maroc.
Mesdames, Messieurs,
Je voudrais à la fin de ma déclaration présenter mes vives félicitations au Ghana qui a assuré une organisation réussie de la Conférence à l’image de la dernière session du Bureau abritée aussi à Accra.
Je voudrais, à travers Son Excellence Monsieur Kwesi AHWOI, Ministre de l’Alimentation et de l’Agriculture, remercier le Ghana pour l’accueil chaleureux et fraternel et pour l’hospitalité traduisant fidèlement le Akwaba ghanéen. Cette marque d’attention gagne toute notre gratitude à l’égard du Gouvernement et du peuple frère du Ghana.
Merci.
